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Immeuble visé par la 
demande d’autorisation de 
démolition
596-598, rue Barthélémy



Immeuble visé par la demande d’autorisation 
de démolition d’immeuble

Habitation bifamiliale de structure isolée construite entre 1950 et 1952.

Description du bâtiment existant



Localisation

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Implantation

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Historique de l’immeuble

Description

• La maison aurait été érigé par Alexandre Beauchemin entre mai 1950 et juin 1952.

• C’est entre 1970 et 1983 qu’un second logement est ajouté à l’étage et que l’édifice perd 
son caractère unifamilial.

• Le bâtiment est associé à l’influence Four Square Style.

Immeuble visé par la demande d’autorisation de 
démolition d’immeuble



Rapports d’expertise

Valeur patrimoniale basée sur l’étude de Bergeron Gagnon Inc.

Critères d’évaluation Commentaires

Histoire du bâtiment Le bâtiment a été construit entre 1950 et 1952.

Contribution à l’histoire locale
Aucun des propriétaires de la maison n’a joué de rôle dans l’histoire

du Vieux-Longueuil, selon l’état actuel des connaissances.

Degré d’authenticité et d’intégrité

En raison du fait que le 596-598, rue Barthélémy témoigne des types

de construction de l’après-guerre et de l’époque tardive des maisons

de type Four Square Style, il présente une valeur d’âge et d’intérêt

historique, mais qui demeure faible.

Représentativité d’un courant architectural 

particulier

Le 596-598, rue Barthélémy est doté d’une composition architecturale

vraiment très simple, sans aucun élément distinctif ni aucune

composante décorative généralement associés aux maisons de type

Four Square Style.

Contribution à un ensemble à préserver

Bien qu’il ne soit pas le seul à contribuer à cette hétérogénéité, le

596-598, rue Barthélémy, par son absence de valeur d’architecture,

ne contribue nullement à l’amélioration du cadre bâti environnant. Il

est, en outre, un peu en rupture avec son environnement immédiat.

Conclusion

La prise en considération des différents critères d’évaluation, la

période de construction et la composition architecturale nous

permettent de juger que le 596-598, rue Barthélémy ne présente

aucune valeur patrimoniale.



État du bâtiment selon le rapport de Richard Poulin, ing.

Critères d’évaluation Commentaires

État du bâtiment
Le revêtement extérieur de stuc démontre des signes laissant

présager de possible dégradation.

Qualité structurale du bâtiment

Fondation en blocs de béton présentant un lot considérable de

fissures, de dégradation et de signes annonciateur de problèmes

(mouvement et affaissement).

État des principales composantes

La structure du balcon présente des signes de dégradation et

pourriture. Certaines fissures sur le mur de stuc ont été réparées de

façon artisanale.

Détérioration observée
Il y a un joint ouvert entre la maison et la cheminée ce qui

représente un risque pour les infiltrations d’eau.

Conclusion
À la lumière de ce rapport, un nombre d’expertises et de travaux

d’importances est recommandé.

Rapports d’expertise



État du bâtiment selon le rapport de Richard Poulin, ing.

Extraits du rapport
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État du bâtiment selon le rapport de Richard Poulin, ing.

Extraits du rapport
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État du bâtiment selon le rapport de Richard Poulin, ing.

Extraits du rapport
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Coûts de restauration selon l’estimation effectuée par Jean-François Laforest 

Rapports d’expertise

Valeur au rôle d’évaluation 2022-2023-2024 Bâtiment : 153 000$

Terrain : 315 000$

Prix de vente de la propriété Prix: 440 000$

Date de la vente: 2021-11-01

426 097,35$



Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé

Description

Le projet consiste à construire une habitation bifamiliale de structure isolée.

(N.B. : Les 2 logements sont disposés en maisons jumelées avec garage sur un lot en copropriété).

Élévation avant

Élévation arrière

Élévation gauche



Plan de l’aménagement du terrain proposé

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé



Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé

Intégration au voisinage

618 et 606 Futur 596-598

605 595 585 575

Rue Barthélémy

584 et 586



Critères d’évaluation d’une demande de démolition
Critères Justification

État du bâtiment

Faible. Selon le rapport d’expertise, le bâtiment serait un ancien chalet où un 2e étage

aurait été ajouté sans un renforcement de l’ancienne structure. La fondation est de blocs

de béton et n’est pas étanche. Les infiltrations d'eau et l'humidité élevée causent la

formation de moisissures ainsi que la pourriture de la structure de bois.

Valeur patrimoniale Faible selon le rapport d’expertise patrimonial.

Évolution du bâtiment depuis sa construction initiale
Faible. À la suite de la construction dans les année 50, l’ajout du 2e étage a été réalisé

dans les années 60. Par la suite, les interventions ont été mineures et n’ont pas affecté sa

volumétrie.

Détérioration de la qualité de vie du voisinage

Moyenne. Le bâtiment est doté d’une composition architecturale simple, sans aucun

élément distinctif ni aucune composante décorative généralement associés aux bâtiments

de ce type. Les matériaux des revêtements, des ouvertures, de la galerie avant, des

colonnes, du balcon arrière et des escaliers sont de mauvaise qualité et en mauvais état

physique.

Coût de restauration totale ± 426 097,35$

Possibilité de restaurer et conserver le bâtiment
Faible. Les déficiences au bâtiment sont majeures et requièrent une reconstruction

presque complète du bâtiment.

Utilisation projetée du sol dégagé:

• Usage projeté sur le terrain

• Implantation

• Architecture

• Aménagement du terrain

• Valeur estimée des interventions

• Habitation bifamiliale;

• Implantation isolée (mais les 2 logements sont disposés côte à côte);

• Architecture contemporaine, gabarit et toiture similaires aux constructions voisines;

• Stationnement en marge avant. Les marges avant, latérales et arrière seront

végétalisées;

• Budget pour la construction : ± 650 000$

Préjudice causé au locataire et effets sur les 

besoins de logement sur le territoire de la Ville

Aucun car les 2 logements sont vacants depuis le 30 août 2022.



Recommandation de la DAU

Avis

• Considérant la détérioration avancée du bâtiment actuel;

• Considérant la faible valeur patrimoniale de la résidence;

• Considérant le fait que le coût de restauration est supérieur à la valeur du bâtiment indiqué au rôle d’évaluation;

• Considérant que la largeur du terrain permettrait la construction d’une habitation trifamiliale de structure isolée présentant des logements superposés et
de grandes superficies.

Recommandations :

Autoriser la démolition complète du bâtiment principal situé au 596-598, rue Barthélémy, dans l'arrondissement du Vieux-Longueuil aux conditions suivantes :

1. Qu'une demande de certificat d’autorisation de démolition et qu’une demande de permis de construction pour la réalisation du programme de réutilisation
du sol dégagé, le cas échéant, soit complète et déposée à la direction responsable de l’urbanisme dans un délai de 24 mois suivants l’adoption de la
résolution du comité;

2. Que la réalisation du programme de réutilisation du sol dégagé respecte les conditions suivantes:

2.1 Le programme devra prévoir la construction d’une habitation trifamiliale de structure isolée;

2.2 La proposition architecturale devra présenter des caractéristiques architecturales traditionnelles qui prennent appui sur les caractéristiques
dominantes des bâtiments environnants et significatives du milieu d’insertion;

2.3 La volumétrie, telles la largeur, la profondeur, la hauteur du rez-de-chaussée et la forme de la toiture, devra s’harmoniser à celle des bâtiments
environnants.

3. Pendant toute la durée des travaux de démolition, le titulaire de l'autorisation de démolition doit assurer la propreté du domaine public adjacent au terrain
sur lesquels les travaux sont effectués, doit garantir la sécurité de ce terrain, notamment en clôturant toute excavation et doit disposer des matériaux et
débris de démolition dans une installation d'élimination des matières résiduelles détenant toutes les autorisations gouvernementales pour recevoir ces
matières;

4. Qu'une garantie financière au montant de 5 000 $ soit fournie préalablement à l'émission du certificat d'autorisation pour assurer le respect de ces
conditions. En cas de défaut du titulaire du certificat d’autorisation de respecter l’une ou l’autre de ces conditions, après la transmission d’un avis écrit au
titulaire l’enjoignant de respecter la condition dans un délai imparti, la Ville pourra, à son choix, exiger le paiement, en tout ou en partie, de la garantie
financière.



Avis du comité consultatif d’urbanisme

• Considérant la détérioration avancée du bâtiment actuel;

• Considérant la faible valeur patrimoniale de la résidence;

• Considérant le fait que le coût de restauration est supérieur à la valeur du bâtiment indiqué au rôle d’évaluation.

Recommandations :

Autoriser la démolition complète du bâtiment principal situé au 596-598, rue Barthélémy, dans l'arrondissement du Vieux-Longueuil aux
conditions suivantes :

1. Qu'une demande de certificat d’autorisation de démolition et qu’une demande de permis de construction pour la réalisation du programme
de réutilisation du sol dégagé, le cas échéant, soit complète et déposée à la direction responsable de l’urbanisme dans un délai de 24 mois
suivants l’adoption de la résolution du comité;

2. Que la réalisation du programme de réutilisation du sol dégagé respecte les conditions suivantes:

2.1 Le programme devra prévoir la construction d’une habitation bifamiliale ou trifamiliale de structure isolée;

2.2 La proposition architecturale devra présenter des caractéristiques architecturales traditionnelles qui prennent appui sur les
caractéristiques dominantes des bâtiments environnants et significatives du milieu d’insertion;

2.3 La volumétrie, telles la largeur, la profondeur, la hauteur du rez-de-chaussée et la forme de la toiture, devra s’harmoniser à celle des
bâtiments environnants.

3. Pendant toute la durée des travaux de démolition, le titulaire de l'autorisation de démolition doit assurer la propreté du domaine public
adjacent au terrain sur lesquels les travaux sont effectués, doit garantir la sécurité de ce terrain, notamment en clôturant toute excavation
et doit disposer des matériaux et débris de démolition dans une installation d'élimination des matières résiduelles détenant toutes les
autorisations gouvernementales pour recevoir ces matières;

4. Qu'une garantie financière au montant de 5 000 $ soit fournie préalablement à l'émission du certificat d'autorisation pour assurer le respect
de ces conditions. En cas de défaut du titulaire du certificat d’autorisation de respecter l’une ou l’autre de ces conditions, après la
transmission d’un avis écrit au titulaire l’enjoignant de respecter la condition dans un délai imparti, la Ville pourra, à son choix, exiger le
paiement, en tout ou en partie, de la garantie financière.

Avis
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